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Les membres de la Fédération de la relève agricole du Québec 
(FRAQ) se sont rejoints à Carleton-sur-Mer, en Gaspésie, du 

13 au 15 mars, pour échanger sur les enjeux de l'agriculture 
de demain, tisser des liens avec d'autres passionnés du milieu 

et prendre part aux décisions qui guideront les prochaines 
actions de la FRAQ lors de l'assemblée générale annuelle 

de la Fédération. Le FRAQassant vous offre un retour sur les 
moments marquants du Congrès.
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La Fédération de la relève agricole du Québec (FRAQ) était � ère d’organiser son 
43e Congrès de la relève, un événement phare pour les jeunes agricultrices et agri-
culteurs du Québec, à Carleton-sur-Mer, en Gaspésie!

Ce grand rassemblement, qui s’est déroulé du 13 au 15 mars 2025, est 
toujours l’occasion idéale pour échanger sur les enjeux de l’agriculture de demain, 
pour partager des idées et tisser des liens avec d’autres passionnés du milieu.

Au programme : une conférence inspirante, des dé� s loufoques entre les 
régions, des discussions engagées et, bien sûr, des moments de convivialité entre 
membres de la relève agricole. Ce fut aussi l’occasion de prendre part aux décisions 
qui guideront les actions de la FRAQ pour l’année à venir lors de notre assemblée 
générale annuelle.

Plus d’une centaine de personnes auront été des nôtres lors de ces trois jours 
bien remplis.

Le 43e Congrès de la relève
GABRIEL LEPAGE, COORDONNATEUR AUX COMMUNICATIONS ET AU MARKETING, INTERRÉGION EST, FRAQ

Ce sont 126 personnes qui ont participé à l'assemblée générale annuelle de la FRAQ, qui s'est tenue dans le cadre du 43e Congrès de la relève du 13 au 15 mars 2025.
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La Fédération de la relève agricole tient à remercier une fois de plus ses précieux partenaires principaux, soit La Financière agricole du Québec (FADQ), Sollio Agriculture, Unoria Coopérative, Financement 
agricole Canada (FAC), le Réseau Agriconseils de la Gaspésie-Les Îles, le Collectif en formation agricole de la Gaspésie-Les Îles, Desjardins, le Secrétariat à la jeunesse du Québec (SAJ), Promutuel Assurance 
et la Fondation de la famille agricole pour leur soutien � nancier.

Merci à nos partenaires!

Le président de la FRAQ, 
David Beauvais, lors d'une 
allocution à l'assemblée 
générale annuelle.
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Cette année, quelques dignitaires et partenaires étaient présents au 43e Congrès de la 
relève. En raison d'une contrainte d’horaire, André Lamontagne, ministre de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, ne pouvait être présent, mais nos membres ont 
eu droit à une allocution de Catherine Blouin, députée de Bonaventure, qui s’est exprimée au 
nom du gouvernent provincial. Martin Caron, président général de l’Union des producteurs 
agricoles (UPA), est venu s’entretenir avec les membres présents en portant un message 
de soutien envers la relève et ses actions. Les membres en ont pro� té pour échanger sur 
di� érents dossiers d’actualité, comme les menaces de tarifs de nos voisins américains. Cette 
période de discussion avec le président général de l’UPA a été fortement appréciée par les 
participants de l’assemblée.

Lors du Banquet de la relève, plusieurs partenaires ont pu monter sur la scène et s’adresser à la 
relève : Ghyslain Landry, vice-président chez Promutuel Assurance de l’Estuaire, Nancy St-Pierre, 
directrice des relations d’a� aires chez Financement agricole Canada, Christine Chénard, direc-
trice de comptes principale, Marché agricole chez Desjardins, Benoit Rioux, directeur régional 
pour la FADQ, et Sylvain Arbour, président de la Fédération de l’UPA de la Gaspésie–Les Îles.

Finalement, merci aux autres organisations présentes pendant notre Congrès, dont 
quelques syndicats locaux de l’UPA de la Gaspésie–Les Îles, les producteurs de grains de 
Lanaudière et de l’Est-du-Québec, le FIRA et le CRAAQ.

Des invités de marque 
au 43e Congrès de la relève
GABRIEL LEPAGE, COORDONNATEUR AUX COMMUNICATIONS ET AU MARKETING, INTERRÉGION EST, FRAQ

227967

Martin Caron, président-général de l’UPA, fut l’un des nombreux dignitaires présents au 43e Congrès de la relève.
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AUCUN CHANGEMENT À LA PRÉSIDENCE 
DE LA FRAQ
L’assemblée générale annuelle de la FRAQ a permis de 
rati� er le nouveau conseil d’administration de la Fédération. 
Cette année ne fut pas une année d’élection à la présidence, 
contrairement à 2024, puisque le mandat de notre président 
actuel David Beauvais est d’une durée de deux ans.

UN NOUVEL EXÉCUTIF
Il y a eu du mouvement cette année dans l’exécutif de la 
Fédération! Pier-Luc Hervieux, impliqué dans les instances 
de la FRAQ depuis de nombreuses années, tire sa révérence. 
Producteur de Lanoraie dans Lanaudière, notre 1er vice-
président aura laissé une marque importante sur les enjeux 
de la relève agricole. C’est Carianne Lemire, productrice 
maraîchère en Montérégie, qui a été nommée à la 1re vice-
présidence de l’organisation.

Joanie Courchesne, 2e vice-présidente de la FRAQ, a aussi 
pris la décision de laisser sa place dans l’exécutif à la suite 
de plusieurs années à ce poste. Elle demeurera cependant 
à notre conseil d’administration pour la prochaine année à 
titre d’administratrice et déléguée de sa région, le Centre-
du-Québec. Leïla Arbour, productrice ovine de la Gaspésie-Les 
Îles, a été choisie pour la remplacer et devient donc notre nouvelle 
2e vice-présidente.

Finalement, Joanie Potvin, du Saguenay–Lac-Saint-Jean, ne 
sera pas de retour après une année à titre de membre de l’exécu-
tif. C’est Anouk Caron, éleveuse de bisons en Estrie, qui prendra sa 
place, suite à un vote au sein du conseil d’administration.

DE NOUVEAUX DÉLÉGUÉS À LA FRAQ
Le conseil d’administration de la FRAQ ouvre ses portes à de 
nombreux nouveaux membres cette année. Pour ce qui est des 
administrateurs et administratrices, six recrues sur nos 13 régions 
font leurs débuts au niveau provincial! C’est avec excitation que la 
FRAQ entamera les 12 prochains mois de travail avec ce nouveau 
conseil d’administration.

UN CONSEIL D’ADMINISTRATION 
BIEN REPRÉSENTATIF
La FRAQ est fière de présenter un conseil d’administration 
paritaire, soit composé de sept femmes et sept hommes. 
La représentation des femmes, particulièrement dans le 
milieu agricole, est un enjeu central afin d’assurer une 
diversité des voix dans nos lieux décisionnels dont la 
relève agricole est fière de prendre une part active.

En plus de représenter l’ensemble de nos 13 syndicats 
régionaux, nous saluons la diversité des productions pré-
sentes sur notre conseil d’administration. On y retrouve des 
individus dans l’ovin, le maraîcher, le bison, le laitier, les 
grandes cultures et la viticulture.

VOTRE CONSEIL D’ADMINISTRATION :
• Présidence : David Beauvais  
• 1re vice-présidence : Carianne Lemire
• 2e vice-présidence : Leïla Arbour (Gaspésie-Les Îles)
• Membre de l’exécutif : Anouk Caron (Estrie)

ADMINISTRATEURS ET ADMINISTRATRICES :
•  Saguenay–Lac-Saint-Jean : Allan Frigon*
•  Abitibi-Témiscamingue : Katrine Charbonneau*
•  Lanaudière : Marie-Justine Thouin-Léveillé
•  Bas-Saint-Laurent : Gabrielle Durocher*
•  Gaspésie-Les Îles : Leïla Arbour
•  Montérégie-Ouest : Gabriel Leclair
•  Montérégie-Est : Myriam Beaudry
•  Chaudière-Appalaches : Tommy Labrie
•  Mauricie : Mathias Grogg
•  Capitale-Nationale/Côte-Nord : Philippe Deslauriers*
•  Laurentides-Outaouais : Matis Marineau*
•  Estrie : Anouk Caron
*En sont à leur première année comme délégué de leur région.

DES ÉLUS PASSENT LE FLAMBEAU
Cette année, quelques administrateurs et administratrices 
de la FRAQ ont laissé leur place à de nouveaux visages au 
sein du conseil d’administration. Nous tenons à souligner 
leur excellent travail, l’énergie investie et la passion avec 
laquelle ils ont porté la voix de la relève. Merci à :

•  Pier-Luc Hervieux, à la première vice-présidence;
•  Joanie Potvin, du CRJA et membre de l’exécutif, qui cède 

sa place à Allan Frigon;
•  Meghan Jarry, du SRAAT, qui cède sa place à Katrine 

Charbonneau;
•  Cédric St-Pierre, de l’ARABSL, qui cède sa place à Gabrielle 

Durocher;
•  Frédéric Turgeon-Savard, qui cède sa place à Mathis 

Marineau.

Nomination du conseil d’administration 2025
GABRIEL LEPAGE, COORDONNATEUR AUX COMMUNICATIONS ET AU MARKETING, INTERRÉGION EST, FRAQ

MEGHAN JARRY
Administrative sortante 
représentant 
l’Abitibi-Témiscamingue.

CÉDRIC ST-PIERRE
Administrateur sortant 
représentant l’ARABSL.

Marineau.

PIER-LUC HERVIEUX
Il a reçu un vibrant 
hommage pour toutes ses 
années d’implication, lui qui 
quitte la FRAQ cette année.

CARIANNE LEMIRE
Nouvelle 1ère vice-présidente 
de la FRAQ.

LEÏLA ARBOUR
Nouvelle 2e vice-présidente 
de la FRAQ.
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DROIT DE PRÉEMPTION
Plusieurs municipalités ont adopté des règlements leur permettant un 
droit de préemption sur les terres agricoles et ce droit pourrait empêcher 
la vente des terres agricoles à des relèves. Il est demandé de soustraire les 
terres cultivables et la zone agricole au droit de préemption municipal.

LIMITATION D’ACQUISITION 
DE SUPERFICIES AGRICOLES
Il est demandé au MAPAQ d’obtenir un portrait réel des terres détenues 
par individu grâce au registre de transactions proposé dans le projet de 
loi 86 et que le 90e percentile des individus et entreprises possédant le plus 
de super� cies cultivables au Québec voulant acquérir du terrain dans les 
cinq prochaines années doive passer par un processus à la CPTAQ pour jus-
ti� er l’achat dans un certain palier, déterminer et s’assurer de l’utilisation 
agricole ou forestière de celui-ci.

LIMITER LE REBOISEMENT 
DES TERRES EN FRICHE
Selon les Comptes des terres du Québec méridional 2024, environ 
80 % de la perte de terres agricoles est due à l’enfrichement. Il est 
demandé de mettre � n au reboisement des terres en friches déter-
minées comme cultivables.

INCITATIF FISCAL POUR L’EMBAUCHE 
DE MAIN-D’ŒUVRE LOCALE
Il peut être di�  cile d’être compétitif sur les salaires et autres conditions 
de travail face aux autres domaines. Il est demandé de faire les pressions 
nécessaires pour mettre en place un incitatif � scal pour encourager la 
main-d’œuvre locale à travailler dans les entreprises agricoles sans pour 
autant limiter l’accès à la main-d’œuvre étrangère.

Neuf résolutions adoptées à majorité
L’ÉQUIPE DE LA FRAQ

Les membres de la FRAQ ont adopté neuf résolutions lors 
de leur assemblée générale annuelle.
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INSCRIPTIONS
JUSQU’AU Québec.ca/prix-relève-agricole

PRIX DE LA RELÈVE AGRICOLE 2025
 Vous avez moins de 40 ans et vous êtes propriétaire majoritaire d’une entreprise agricole 

depuis 3 à 10 ans ? Quelle que soit votre spécialité, ce concours est pour vous!

BOURSES À GAGNER220MAI

228771

L’étude des résolutions est toujours un moment attendu dans une assemblée générale annuelle. Cette année, neuf résolutions 
ont été adoptées à majorité. Ces résolutions s’ajouteront à la plateforme de revendications évolutive de la relève agricole.

INITIATIVE MINISTÉRIELLE « RELÈVE 
AGRICOLE ET ENTREPRENEURIAT »
Cette Initiative ministérielle est grandement appréciée et popu-
laire auprès de la relève. Elle procure des fonds aidant dans la 
pérennité de leur entreprise. Il est demandé d’entreprendre 
des démarches pour que soient augmentés les fonds dispo-
nibles pour soutenir plus de projets, d’augmenter le montant 
maximal de l’aide � nancière par demandeur de 25 000 $ à 
50 000 $ et que plus d’une demande par période de dépôt, et 
par demandeur, soit admissible, et ce, au montant maximal 
prévu. De plus, il est demandé que l’Initiative soit considérée 
comme un programme permanent dans le budget du MAPAQ.

ADMISSIBILITÉ DE LA MACHINERIE USAGÉE 
DANS LES PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE
Il peut être di�  cile, surtout pour une relève, d’acquérir de la 
machinerie neuve. La machinerie usagée n’est pas admissible 
aux programmes tels que l’Initiative ministérielle de producti-
vité végétale ou Prime-Vert. Il est demandé que l’acquisition 
de machinerie usagée de moins de 10 ans soit dorénavant 
admissible.

MESURES FISCALES POUR LES RELÈVES 
NON APPARENTÉES BASÉES SUR LA VALEUR 
MARCHANDE ET NON LE PRIX DE VENTE
Le transfert non apparenté est en constante hausse depuis 
quelques années. Il est demandé que l’évaluation des mesures 
� scales soit basée sur la valeur de transaction plutôt que sur la 
valeur marchande.

PRÉSENCE DE LA FRAQ DANS LES ÉCOLES ET 
RECRUTEMENT DES MEMBRES ÉTUDIANTS
L’assemblée demande à la FRAQ une plus grande présence 
dans les centres de formation en agriculture et d’appuyer 
les initiatives de ses syndicats régionaux allant en ce sens. 
Il est aussi demandé qu’une plani� cation de la présence 
de la FRAQ dans les salons à thématique agricole soit faite.

SOUTIEN À L’OUVERTURE DE GARDERIES 
DANS LES RÉGIONS RURALES
L’amélioration de la conciliation travail-famille peut 
constituer un levier pour attirer et retenir de nouvelles 
générations d’agriculteurs et réduire la pénurie de main-
d’œuvre. Il est demandé de faire les représentations néces-
saires a� n de soutenir la création de garderies publiques 
accessibles en milieu rural, le maintien et l’amélioration 
des structures existantes, ou d’o� rir des incitatifs � nan-
ciers et des subventions aux entreprises et associations 
qui souhaitent ouvrir ou gérer des garderies privées dans 
les zones rurales.
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C’est avec le Dé� FRAQ-Sollio Agriculture et une visite d’entreprise que 
les participants du 43e Congrès de la relève ont démarré leur séjour le 
13 mars! La Ferme Bourdages Tradition, une dynamique entreprise de 
la Baie-des-Chaleurs, à Saint-Siméon-de-Bonaventure, a accueilli les 
représentants de nos 13 régions, ainsi que les relèves venues les soutenir.

Après avoir fait une visite de l’entreprise, place à la compéti-
tion! Douze dé� s animés et ré� échis par les membres des relèves 
agricoles de la Gaspésie-Les Îles, région hôtesse, ont mis les partici-
pants à l’épreuve, autant physiquement qu’intellectuellement. 

Merci à Sollio Agriculture, � er partenaire du Dé� FRAQ depuis 
plusieurs années. Six prix ont été décernés :

1re place : Centre-du-Québec (GRACQ) 
2e place : Chaudière-Appalaches (LARACA) 
3e place : Mauricie (RAM) 
Meilleur esprit d'équipe : Lanaudière (RAL) 
Prix du public : Alex Lepage (ARABSL) 
Meilleure mascotte : Mauricie (RAM)
Félicitations à tous les participants à cette grande partie de plaisir!

MARS 2025 – « Ma participation au concours Tournez-vous vers l’excellence! fut d’abord une 
occasion de prendre connaissance de mes réalisations, de mes forces, de mes faiblesses, et 
des dé� s que je dois relever tous les jours. Gagner ce concours m’apporte un grand sentiment 
d’accomplissement et de � erté. Ma plus grande victoire : réaliser que ma personnalité, ma 
vision et mon leadership inspirent des entrepreneurs jeunes et moins jeunes à travers la 
province. » 

- Annick Gauthier, grande gagnante de l’édition 2024

Jusqu’au 30 avril 2025, la relève agricole admissible peut déposer sa candidature à ce 
concours qui o� re entre autres : 
- 18 000 $ en bourses;
-  Une visibilité nationale pour les entreprises 

(couverture média, réseaux sociaux, vidéos, etc.);
- 5 gagnants par édition;
- Une reconnaissance du travail des agricultrices et agriculteurs.

Pour en savoir plus et pour trouver le formulaire d’inscription : fadq.qc.ca/édition2025
Votre conseiller en � nancement est présent pour vous soutenir dans le dépôt de votre 
candidature. N’hésitez pas à contacter votre centre de services!

Le Dé� FRAQ-Sollio Agriculture : 
place à la compétition
L’ÉQUIPE DE LA FRAQ

20e édition d’un 
concours pour la relève!

225509

L’équipe du Centre-du-Québec, gagnante du Dé� FRAQ-Sollio Agriculture.
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Une des équipes ayant participé au Dé� FRAQ-Sollio Agriculture.
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Des bourses, des prix et des festivités
L’ÉQUIPE DE LA FRAQ

Le Banquet de la relève, présenté par Financement agricole Canada, est 
chaque année l’un des moments forts de notre Congrès. Après une journée 
intense en assemblée générale, quoi de mieux qu’une soirée festive et riche 
en émotions pour se détendre et célébrer ensemble?

À l’image du reste du congrès, la programmation du banquet fut tout aussi remplie et intéressante pour les participants. Hommage 
à nos administrateurs et administratrices sortants, remise des bourses d’études organisées avec La Financière agricole du Québec, et 
remise de prix, le tout à travers un copieux repas suivi d’une � n de soirée à faire la fête!

BOURSES D’ÉTUDES
Benoît Rioux, directeur régional des centres de services de Caplan et de Rimouski, a eu l’honneur de présenter les lauréats des trois 
bourses d’études FRAQ-FADQ. 
Les bourses d’études de La Financière agricole du Québec visent à soutenir les jeunes du niveau professionnel, collégial et universitaire 
dans leurs études et le démarrage d’entreprises agricoles.

Cette année, la bourse de niveau professionnel de 500 $ a été octroyée à Louis Grégoire, de Lanaudière. Passionné et visionnaire, cet 
entrepreneur veut révolutionner l’acériculture québécoise. Depuis 2021, il développe une érablière alliant tradition et innovation, visant 
100 000 entailles en 20 ans. Il complète un DEP en production acéricole et prévoit une AEC en gestion. Son projet phare : un centre de 
bouillage automatisé pour optimiser la production et encourager la coopération régionale. Sa vision : une érablière durable, innovante 
et ancrée dans la communauté.

La bourse de niveau collégial de 750 $ a été remise à Rosalie Smith, du Bas-Saint-Laurent. Passionnée par l’apprentissage, elle a 
naturellement choisi un DEC en GTEA pour approfondir ses connaissances en gestion d’entreprise. Il lui reste quelques cours pour se 
sentir plus à l’aise, surtout en gestion administrative, un dé�  qu’elle aborde avec motivation. Engagée, elle aime inclure tout le monde. 
Après deux ans comme secrétaire de l’association étudiante de l’ITA, campus de La Pocatière, elle est maintenant présidente de son 
groupe local, contribuant à la relance d’Agro-3 avec un conseil d’administration dynamique.

Finalement, la bourse de niveau universitaire de 1 000 $ a été remise à Raphaël Lemire. Le parcours académique en agriculture de 
ce jeune homme originaire de Mauricie a débuté par une technique en production horticole à l’ITA – campus de Saint-Hyacinthe, où 
il a acquis une solide base technique. Constatant un manque en gestion et � nances, il a poursuivi un baccalauréat multidisciplinaire à 
l’Université Laval, combinant certi� cats en horticulture, entrepreneuriat et gestion de PME, ainsi que des microprogrammes en éco-
nomie comportementale et gestion immobilière. Il trouve particulièrement intéressant qu’il puisse exister aujourd’hui des formations 
o� rant une grande � exibilité, malgré la complexité croissante du milieu des a� aires en agriculture. Cela permet de répondre précisé-
ment aux besoins variés des jeunes agriculteurs comme lui en fonction de leurs projets et de leurs ambitions.

Félicitations à nos trois lauréats!

PRIX DE LA PRÉSIDENCE
Ce prix est décerné à la région ayant connu la plus grande augmentation, en pourcentage, de son nombre de membres. L’Association 
de la relève agricole de la Gaspésie-Les Îles (ARAGÎM) est repartie avec la première place grâce à une hausse de son membership de 
60 %. Un résultat impressionnant qui récompense la motivation et les e� orts de leurs administrateurs et administratrices.

PRIX DISTINCTION STÉPHANE DESLAURIERS
Le Prix Distinction Stéphane Deslauriers est remis à un membre actif de la FRAQ qui s’est distingué par son implication au sein 
du mouvement de la relève agricole du Québec. Cette année, le prix a été remis à Alex-Émilie Plourde-Leblanc. Présidente de 
l’Association de relève agricole de la Gaspésie-Les Îles (ARAGÎM) jusqu’à janvier dernier et impliquée dans la relève depuis déjà 
10 ans, cette femme d’exception aura laissé sa marque dans l’histoire de l’ARAGÎM. Elle est l’une des grandes raisons de l’implication de 
bon nombre de nos membres. Avec un nombre incalculable de représentations, d’entrevues, de rencontres et d’activités, Alex-Émilie était 
et demeure l’une de meilleures ambassadrices de la relève agricole gaspésienne. Au-delà de la relève agricole, elle s’est impliquée dans 
de nombreuses autres organisations, en lien avec l’agriculture ou non, démontrant la passion qui l’anime et son désir d’aider les autres.

PRIX DE LA RELÈVE 
Ce prix est remis à un organisme, une personne ou un intervenant qui a su, à l’échelle provinciale, placer la relève agricole et 
l’établissement au cœur de ses priorités d’actions. La lauréate de cette année est Johanne Guité. Conseillère au centre de services 
du MAPAQ en Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, elle a accompagné pendant de nombreuses années les relèves de la région. Son 
dévouement envers le succès des projets a toujours été réel, tout comme l’intérêt qu’elle portait aux individus derrière les entre-
prises. Son amour de la relève et de l’agriculture en a motivé et inspiré plus d’un à se retrousser les manches et à continuer de 
travailler vers la réussite de leur entreprise. Souvent dans l’ombre, ce prix met en lumière l’importance qu’elle a eue sur nombre 
de producteurs et de productrices de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine.

Raphael Lemire, lauréat de la bourse de 1 000 $.
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Le prix de la présidence est remis à la région ayant eu la plus 
importante hausse de son nombre de membres en 2024. La région 
gagnante est la Gaspésie-Les Îles!

Le Prix Distinction Stéphane Deslauriers est remis à Alex-Émilie 
Plourde-Leblanc, impliquée depuis plus de 10 ans, notamment 
à titre de présidente de la relève agricole de la Gaspésie-Les Îles 
(ARAGÎM) jusqu’en janvier 2025.

Le prix de la relève est remis à Johanne Guité. En raison de son 
absence, ses collègues Éric Lepage et Bruno Lachance ont reçu le 
prix à sa place, suite à un discours de Leïla Arbour. 
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Des solutions d'accès à la
propriété pour la relève agricole

100 MILLIONS DE DOLLARS
DE NOUVEAUX

FONDS DISPONIBLES
EN 2025

VOUS AVEZ 39 ANS OU MOINS
ET ÊTES ENTREPRENEUR AGRICOLE OU EN VOIE DE LE DEVENIR.

2.0

Prêt de mise
de fonds

Modalités de remboursement
jusqu’à 20 ans

Location-achat
de terre

Bail jusqu’à 25 ans

 lefira.ca
Communiquez avec nous! 1 855 270-3472

Contactez-nous pour une évaluation de votre projet sans obligation!

225502


